
Les aspects jurid iques de la prise en compte d

env ironnement dans la s tratég ie de déve loppemen

KAHLOULA MOHAMF. D

les années 1 970 , lorsque les ex igences de la protect ion d

env ironnement se sont fa ites sent ir , un ra i sonnement assez s imp l i s te

tnemeppolevéd,اéconom ique , le remède devra i t êt re qu
'

i l y en ai t mo in

ra i sonnement a l lai t donner l ieu à un débat et à un c l ivage

eloppé s

1part icu l ièrement net à la conférence de STOCKHOLM d

temps là sont maintenant révo lus et p lus personne ne sout ient q u

not ions d
'

env i ronnement et de déve loppement sont ant inom ique

ne s
'

ag i t p lus de traiter , de man ière i so lée , les prob lèmes qui ont tra i t

env ironnement , ma i s de les env i sager dans le cad re d
'

un programm

d
'

act ion économ ique et soc ia l

par le
- t - on au j ourd

'

hu i déco - déve loppement . Cette notion tradu i

o smose entre l
'

éco log ie d
'

une part et le déve l oppemen t économ i qu

au tre part . E t . c
'

e st par réfé rence à c ette osmose q ue la Conférence de

Un ie s sur l
'

Env ironnement et le Déve loppement tenue à Rio d

en Ju in 1 992 , a é labo ré le concept de déve loppement durab l

tentat ives qu i ont é té fa i tes pour donner une défi n it ion à la not io

déve l oppement durab le son t nombreuses ; la p lupart tradu i sent ,
d

'

un

ou d
'

une autre ,
la nécess ité de préserver l

'

intégrité d

env i ronnement . de rechercher l
'

effi c ience économ i que et tendre ver

5



l
'

équ ité ,
définie ic i comme la pr ise en compte des intérêts des génération

tant@ه futures que présent

l
'

intégration de la d imension env ironnementale dans l
'

action d

économ ique re lève ,
essentie l lement et avant tout

,
des lo i

e l le est intimement l iée aux idées de just ice ,
de droits e

obl igat ions . C
'

est par conséquent au dro it qu
'

i l appartient de définir l

jur id ique d
'

une te l le intégrat ion et de la promouvo ir de man ière

les beso ins des générat ions ac tue l les sans compromettre ceu

fri tures

ss i . la nouve l le tendance qu i se fa i t j our depu i s que lques années , e

comparé ,
se propose d

'

é larg ir ,
tout en le dépassant , l

'

horizon étriqu

l
'

approche secto r ie l l

de p lus en p lus nettement , dans différents pays ,
le

s
'

efforcent d
'

adopter une vue intégrée dans le but d

un certa in équi l ibre entre les impératifs du déve loppemen

et les ex igences de la protect ion de l
'

env ironnemen

même tendance lég is lat ive se rencontre en A lgérie . El le s
'

es

tradu i te par la p romu lgat ion d
'

une lo i fondamentale du 05 Févri e

à la protect ion de l
'

env i ronnement , don t la dimens ion novatric

comme-اسأ@ا

.unedonnée importante dans toute po l it ique de déve loppemen

reconnai ssance de princ ipe ,
ne suffi t cependant pas ( I ) . El le do i

appuyer sur des mesures juridiques effi caces qu i permettra ient sa m i s

oeuvre ( I I
@

ا

r



1 . LA RECONNAISSANCE PAR LE DROIT DU PRINCIPE D

DANS LA

ECONOMIQUEج

m ise en p lace du t issu industrie l dans notre pays à la fin des année

et au cours des années 1 970 , s
'

est souvent effectuée dans de

qu i n
'

ont pas perm i s de prendre en charge correctement le

en mat ière de protect ion de l
'

env ironnemen

seu l souc i
,
à cette époque é ta i t de sort ir du sous - déve loppement l

rap idement poss ib le . Auss i , la m i se en oeuvre d
'

un déve loppemen

qui a emb rassé l
'

ensemb le des secteurs d
'

act iv i tés a occu l té un

fondamenta le . Cette donnée qu i est ce l le de l
'

env i ronnement étai

seulement marg ina l isée ma i s p ire encore cons idérée comme un fre i

au déve loppemen

est ains i
, par exemp le , que de nombreuses un i tés industrielles ont ét

là où i l ne fa l la i t pas . Nous ne rev iendrons pas sur le

de cette s ituat ion qu i sont fort bien connues et qu i se son

par des atte intes à la san té de la populat ion et par la dégradat io

la qual ité de la v i

cet égard , de nombreuse s réact ions de la part des popu lat ions et de

de protect ion de l
'

env i ronnement on t été enreg istrée s ce

années . Pour ne c iter que que lque exemp les , la popu lat ion d

Kebir a maintenu pendant près de dix sept jours ,
le b locus d

sources d
'

une trèsش@ع@

po l lut ion aftmosphérique
'

, à Annaba des m i l l iers de personne s on

cont re l
'

imp lantat ion du comp lexe
"

Asm ida l
"

qu i dégage e

les gaz les p lus tox iques
('

, à Béj aia des vo ix se sont é levée

la marée no ire qu i a envah i t i l y a que lques années la p lage d

dans la cé lèbre cr ique de bou l imat
7
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iétude su ite au

dans l
'

Oued de p lus de 1 000 l itres d
'

askare

exemp les parm i tant d
'

autres témo ignent de la nécess ité d

une po l i t ique de déve loppement qu i t ienne compte de

igences de l
'

env ironnemen

de cette nécess i té ,
le lég is lateur A lgérien a expressémen

que
"

la protect ion de l
'

env ironnement const i tue une ex igenc

de la po l i t ique nat iona le de déve loppement économ ique e

soc ia l

.Afind
'

év iter de nouve l le s atte inte s à l
'

env ironnement
,
ce pr inc ip

dès 1 98 3 par la lo i re lat ive à la protec t ion de l
'

env i ronnement
,

e la po l itique d

par le nouveau code des invest issement

code qui se veut la p ierre angulaire d
'

une nouve l le po l itique d

de l
'

invest i ssement cont ient un certain nombre de mesure

tendant à l
'

encouragement de l
'

invest i ssement étrange

mesures dest inées a créer les condi t ions favorables à une repri se d

c ro i ssance comportent l e r isque de vo i r s
'

instal ler dans notre pays de

que les Pays déve loppés voudra ient dé loca l i ser de chez eux e

que lesاع-خ

étrangers ,
fuyant les pays où la rég lementation en mat i ère d

de l
'

env i ronnement est rigoureuse , cho i s i ssent la so lut ion d

qu i cons i stera à i nstal ler dans notre pays un type d
'

industrie

hu i honn ies dans les pays déve loppé

lors une v ig i lance part icul ière s
'

impose pour év i ter à notre pay

ê tre v ict ime de la po l it ique de défense de l
'

env ironnemen t menée depu i

années dans les pays déve loppé

6



C
'

est en ce sens que le nouveau code des invest i ssements tout en po san

pr inc ipe de la l iber té de l
'

investi ssement étranger , le subordonne a

de la rég lementation en mat ière d
'

env ironnement . Ain s i , l

d
'

invest i ssement qu i do it être fa i te auprè s de l
'

agence d

de sout ien et de su iv i des invest i ssements do i t conten i r , entr

des ind icat ions re latives aux cond i t ions de préservat ion d

l
'

env i ronnemen

dénote
, encore une fo i s

,
la vo lonté du légi s lateur de rég lemente

en les conc i l iant les impérat ifs du déve loppement économ iq ue et le

ex igences de la protect ion de l
'

env i ronnemen

fo rmu lat ions , fort intéressantes dans leur princ ipe ne suffi sen

pas , e l les do ivent s
'

appuye r s u r des moyens j uri d ique

qui permettraien t leur m ise en oeuvr

LES MOYENS JURIDIQUES DE MISE EN OEUVRE D

DE PRISE EN COMPTE DE L
'

ENVIRONNEMEN

ل@

pr inc ipe de pri se en compte de l
'

env ironnement dan s la po l i t ique d

s
'

étant trouvé dément i dans l es fai ts , le lég i s lateur es

pour recherche r un certa i n équ i l ib re entre les impérat ifs d

de l a p ro tec t ion d eأ،@ا@اث

.l'env ironnemen

mesures qu i ont é té édictées à cet effet , re lèvent de techn ique

unes ont pour but d
'

empêcher qu
'

un déséqu i l i bre se produ ise . Ic i . l

cons i ste à réa l i ser à priori l
'

équ i l ibr

autres tendent a compen ser , a poster ior i , un déséqu i l ibre dé j à،@

.
ex i s ta n

7
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A . L
'

équ ilibre réa lisé a p r ior

réal i sat ion a prior i de l
'

équi l i bre entre les impératifs d

économ ique et les ex igences de la protection d

env ironnement va s
'

opérer par le b iais de la procédure d
'

impact su

l
'

env i ron nemen

prise de consc ience des inconvén ients que peuvent présenter , sur l

de l
'

env i ronnement ,
certains grands travaux

,
ouvrages o

s lateur a lgérien a mettre eأn
ا:

.

p lace une procédure part icu l ière d i te d
'

impac t

:L'ob j ect i f de cette procédure adm in i strat ive est re lativement s imp l

connaître et éva luer les inc idences directes ou ind irectes des projet

l
'

équi l ibre éco log ique a ins i que sur le cadre et la qual ité de la v ie de l

On cherche ains i à prévenir les po l lutions et les atte intes à l

en évaluant à l
'

avance les effets de l
'

act ion de l
'

homme sur so

m i l i eu n a ture

procédure n
'

est enfin de compte que la mise en oeuvre du v ieu

m ieux vaut préven ir que guér ir . Pour préven ir , il faut connaîtr

étudie r à l
'

avance l
'

impact , c
'

e st à dire les conséquences et les effe t

une act ion

.réles fa i b lesses qu
'

on peut lu i t rouver ,
dans la mesure , notamment@(@

sa réal i sat ion incombe à l
'

auteur du proj et
1 3

qui pourrait être condu it

est imer , vo i re même n ier les inconvén ients de son proj et au regar

préoccupat ions de l
'

env ironnement , l
'

étude d
'

impact présente , quan

des effets j ur idict ionne l s , qu
'

on ne peut n ie

abord , le défaut d
'

étude d
'

impact quand e l le est obl igato ire es t

sanct ionné
,
et le j uge sa is i peut ordonner , lorsqu

'

i l y a atte inte grave

l
'

env i ronnem en t l
'

arrê t d es trava ux e t m ême l a rem i se des l i eux en l
'

éta

6



Ensuite
,
s i un dommage surv ient u ltérieurement du fa it du proj et e

des conséquences sur l
'

env ironnement non prévues dans l
'

étud

impact , l
'

auteur du proj et engage sa responsab i l i té c iv i le v i s à v i s de
"t iers dans les cond i t ions habitue l les du dro i t comm u

les études d
'

impact inexactes ou fal s i fiées , n i - la lo i n i le déc re

aux études d
'

impac t ne prévo ient d
'

incrim inat ion spéc ia le . O

cependant fai re app l icat ion des di spos i t ions re lat ives aux fau
(

ommi s dans les doc uments adm in istrat i fsخ

Quo iqu
'

i l en so i t , l
'

étude d
'

impact fai t désorma i s part ie de l

i t - i l d
'

unْ@ءشeا

rmaخ؟ l itةأ

I I est encore trop tô t pour appréc ier exactement la véri tab le portée d
'

un

étude . Ce que l
'

on peut reten ir
, c

'

est que que l s que so ient se

l
'

étude d
'

impact a quand même le mér ite d
'

ex i ster et cons t i tu

remarquab le évo lut ion par rapport à la s ituat ion antérieur

ex igence d
'

une te l le étude pour tout pro j et important est év idemmen

pour réa l i se r le nécessa ire équi l ibre entre les impérat ifs de l

c ro i ssance économ i q ue et ceux de la pro tection de l
'

env ironnemen

équ i l ibre ré tab l i a po ster io r i.

e rétab l i ssement a posterior i de l
'

équ i l ibre entre les impérat ifs d

économ ique et les ex igences de la protec t i on d

'l'env ironnement re l ève du pr inc ipe
"

po l lueur
-

payeu

autre cô té , le but étant ic i de rétab l ir un équ i l ibre rompu , l aلما

tection de l
'

env ironnement emporte p resque inév i tablement l

nécess ité d
'

une sanct ion j ud i c iaire , p lus poussée dans le domaine péna

1 0 Le p r inc ipe
"

po l lueur
-

payeu r

.Lepr inc ipe , b ien que largement ut i l i sé dans les di scours et déc larat ion

n
'

a pas reçu de consécration j urid ique vé ri tab le en dro it A lgé r ie

56



Dans une acceptation large ce principe vise à imputer au po l lueur l

soc ia l de la po l lut ion qu
'

i l engendre . C
'

est en termes économ ique

i n terna l i sa t ion des coûts externes ou théor ie des external ités . Dans une

9rendre en charge le

dépenses de lutte contre la po l lut ion par le po l lueu

que le po l lueur assure une véritab le dépo l lut ion ,
le lég is lateur

algérien ,
en vou lant faire supporter la charge de dépo l lut ion au po l lueu

eu recours à deux instruments . I l s
'

ag i t de la taxat ion des po l lu t ions e

impos it ion de normes ant ipo l lut ion
'

)س@4

La taxation des pollutions
*

La fi sca l i té contribue à fai re peser sur le po l lueur un pré lèvemen

déc idé par le s pouvo irs publ ics et uti l i sé p lus ou mo in

par ceux
- c i pour restaurer ou contrô ler l

'

env ironnemen

est ains i que la lo i de finances pour 1 992 a inst i tué une taxe annue l le

9ألما
لأا

sur les act iv ités po l luantes ou dangereuses pour l
'

env i ronnemen

ce l les défin ies dans la nomenc lature des instal lations

taxe annue l le qu i var ie su ivant la nature des act iv ités de

c lassées est dest inée à a l imenter le fonds Nat iona l pou

env i ronnement
2 0

qu i a notamment pour m i ss ion le financement de

de contrô le et de surve i l lance de la po l lut io

réa l i té
,

la taxation de s po l lut ions ne peut avo i r d
'

efficac ité rée l le e

de po l itique de protect ion de l
'

env ironnement qu
'

en fonct ion de so

taux qu i do it être r igoureusement proport ionne l à la po l lut ion ém i s

1، ،7 ! ye u r .

2-1،(
°

1@ي 1 7 d o 1 7 1 o i

1 تر،،f.511،أ-99

lا u i،.@ي
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ollution

procédé non direc tement f inanc ier perme ttant de rédu ire l e s

po l lut ions en imposant au seu l po l lueur la charge de l
'

invest is semen

à imposer par des actes j uridiques obl igato ires des norme

ant ipo l lution . Ce mécan i sme s imp le et d
'

app l icat io

est largement ut i l i sé en dro i t a lgér ien . I l l
'

est dans l

doma ine de l
'

air , de l
'

eau et du bru i

normes techn iques re tenues par le légi s lateur a lgérien sont de deu

les normes à la sourc e e t les normes d
'

ém i ss io

en mat i ère de po l l ut i on atmosphér ique , la rég lementat ion

imposant des normes à l a source n a prat iquement pas été m ise en oeuvr

effet
, on remarque un nouveau gl i ssement dans l a rég lementat ion .

instar de la lo i cadre re l at ive à la protect ion de l
'

env ironnement le décret

borne a énoncer des pr inc ipes3ح

est san s doute au n iveau des arrêté s que les normes seront posées e

techn iq uement j ust ifiée

normes d
'

ém i ss ion q uan t à e l les , cons i s tent a déterm iner un seu i

d
'

ém iss ion de po l l uants . Leu r n iveau do it être te l q u

le seui l de po lluantsآأ@@ا

6 5 s t venu déterm i ne r l e iْ،@@حا@اح(

"valeursl im i tes max ima les de s rej ets d
'

effluents l iq u i d e s industrie l

les no rmes ant ipo l l u t i on pe rme ttent la défi n it ion automat ique d

i l leceïté de l
'

atte inte à l
'

env ironnement , e l le s p résentent un certa i

d
'

inconvén ient

sont d
'

abord lourdes dans leur app l i cat ion car e l les nécess itent de

de contrô le et des mesures pe rmanen tes des po l lut ions ém i se

vér i fier le respec t des seu i l s de po l l ut ion impo sée

rég lementa i remen

ا+راا@اظاظ-

ك
5

1 ،9 9 3

rcا؟iير

DU J u i l le

6



El les manquent ensui te de soup lesse pu isqu
'

en pr inc ipe uniformes su

le terri to ire , e l les ne prennent pas en compte les contextes locau

leur rév is ion qu i devra i t se fa ire au fur et à mesure des progrè

n
'

est pas été prévue par les texte

La Sanction judicia ir

atte inte à l
'

env ironnement appe l le une sanct ion pénale . Mai s en l

les incrim inat ions et le s sanct ions sont s i nombreuses qu
'

i l es

de propos de les mentionne r toute

qu
'

i l nous faut no tamment re lever c
'

est que no tre lég is lat ion a su

dans certains cas trouver des formes modernes et adaptées de répress ion

.Ainsi,en est - i l par exemp le en matière de po l lut ion atmosphériqu

qu
'

une répress ion tradit ionne l le
,
c

'

est une po l i t ique de coerc itio

semb le être conduite à l
'

égard des auteurs de la po l lutio

mécan i smes prévus v isent le cas où l
'

industrie l ma lgré les amende

lu i sont infl igées , s
'

obst ine à ne pas respecter les cond i tions qu i lu

été imposées pour le fonctionnement de son établ i ssement ou nég l ig

effectuer les t ravaux requis pour fa i re d i sparaître les nu i sances . Le j ug

dans un p rem ier temps , impart i des dé lais au contrevenant pou

à ses ob l igat ions . S i l
'

intéressé ne s
'

exécute pas dans ce dé lai l

5 000 DA . A cette occas ion le juge

.peutordonner so i t l
'

exécut ion d
'

office des travaux aux fra i s du condamné

so i t l
'

interdict ion d
'

ut i l i ser l
'

insta l lat ion j usqu
'

à l
'

achèvemen t des travau

type de d i spo s it ions auxque l les i l manque cependant d
'

être effective

la mér ite de graduer les sanct ions et d
'

a jouter à la so lenn ité d
'

un

mante , l
'

obtent ion de résu ltats concret s

conc lure , nous d i rons que toutes les mesures que nous avon

passées en revue ont été conçues comme un comprom is entr

1 9 83Fé v r ier2لأ@ا+زءا؟اعإلأ
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les ex igences du déve loppement économ ique et ce l les de la protect ion d

l
'

env i ronflement

.Cesmesures ne créent
,
en aucune façon une inte rd ict ion de po l lue

se contentent d
'

organiser une gest ion adm in i strat ive des nu i sance

i ndustr ie l l e

ne faut cependant pas se faire d
'

i l lus ions . I l ne peut y avo ir de progrè s

en mat iè re de p ro tec t ion de l
'

env ironnement que s i , au de là des tex te

ensemble s -

autor i tés pub l iques , ac teu rs économ ique s . re sponsable

m i l i tants d
'

assoc iat ion s , s imp les parti cu l iers - nous sommes convaincu

l
'

importance du re spect de l
'

env i ronnement , et de s contra intes que so

i nd i spen sab l e respect impo se à no tre soc iét

évo lut ion des idée s se fait dans le bon sens depu is que lques temps . E

re levons comme un s igne encourageant de cette évo lut ion l

d
'

un Haut Conse i l de l
'

env ironnement et du déve loppemen

qu i a pour princ ipale tâche d
'

arrêter l e s grandes opt ion

n de l
'

env i ronnemen t et de l

promot ion d
'

un déve loppement durab l

,6c
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